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INDICATIF DE SECTION   HB9LC 
RELAIS V.H.F : Simplex à répétition 145.225 MHz FM      "ECHO DE HB9LC" 
REUNION MENSUELLE :  Le 3ème vendredi du mois à 20 heures 
 Local des Amis des Chemins de Fer 
 Commerce 126a 
 2300 La Chaux-de-Fonds 
QSO DE SECTION : Le jeudi précédant la réunion à 20h00 sur 145.550 MHz FM 
Autres QSO's :  Lundi et vendredi à 19h30 sur 145.550 MHz FM 
 Dimanche à 13h00 sur 28.450 MHz USB 

ADRESSE POSTALE : Case postale 1489 
 CH 2301 La Chaux-de-Fonds 
Banque Raiffeisen  CCP 23—3107- 0   
 IBAN : CH53 8023 7000 0116 6964 0 

ADRESSE INTERNET : http://www.hb9lc.ch      
  Pour infos : HB9BMT ou HB9HLI 

TABLE DES MATIERES 
2 Les rendez-vous – les mercredis – Diplôme WW 160 2011 

3 – 6  Souper annuel – Procès-verbal de l'assemblée générale du 17 février 2012 
7 Mercredi 22 février  

7 – 11 CQ 160 2012 et photos 
12 Tableau annexe 

SSEEMMOONNEE  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  
  Mars 2012 

Section des Montagnes Neuchâteloises de 
l’Union des Amateurs suisses d'ondes 

courtes.  
 HB9LC 
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Durant décembre, il n'y a pas eu de choses transcendantes à vous informer. Vous avez 
tous reçus les divers documents relatifs aux premières rencontres du début de l'année, soit le 
calendrier 2012, la convocation à l'Assemblée générale, les inscriptions au souper annuel et au 
Contest WW160.  

Même le dernier Stamm n'a pas eu grande fréquentation. S'y sont retrouvés : HB9BMT, 
HB9HLI, HB9EOU, HB9EPM, HB9EPN, HB9ESE. Il a été discuté du calendrier pour s'inscrire pour 
l'utilisation de HE5LC, de la façon de rendre le log. Mais la soirée s'est terminée vers 22h30. 

 

 
 
Nous sommes plus ou moins quatre à cinq à nous retrouver. Nous avons beaucoup discuté de 
l'indicatif spécial qui sera utilisé en 2012, le moyen de s'inscrire, le problème des logs, de la 
carte QSL, de la mise sur QRZ.COM de l'information. 

En janvier, ce fut de savoir si l'on pouvait trouver un endroit pour y monter une station et des 
antennes. Une demande a été faite au Conseil communal et la réponse nous apporte une série 
d'avis et réponse, voir autorisations à demander. A sa lecture, il semble que nos autorités ne 
savent pas ce qu'est un radioamateur et les efforts à faire pour obtenir la licence. De plus il 
nous faut trouver un container pour accueillir la station avec les risques de vandalisme car on 
est sur terrain privé non protégé, voir surveillé.  

Suite à la réponse reçue du Conseiller communal, nous remarquons qu'effectivement notre 
hobby est méconnu. Une réponse positive ne pourrait être donnée que si nous avons l'accord 
de la base d'aviation des Eplatures, du club de modélisme aérien, ect. etc. Bref de quoi 
décourager tout le monde.  

Le contact avec les Autorités s'est accentué et des réponses positives nous parviennent. Mais il 
a encore un bout de chemin pour être opérationnel, mais il faut mieux avancer à petits pas. 

  

 
Nous n'avons pas fait ce concours en vain, car nous venons de recevoir un diplôme pour sa 
participation. En voici une copie : 
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Comme quoi nos 13'710 points nous apportent une reconnaissance et un encouragement à 
persévérer pour les prochains. Ce qu'il manque ce sont des Dxmann's. 

 

 
20 janvier 2012, François dès 16 heures est à la cuisine et prépare le repas du soir, qui est le 
suivant : 

Petite entrée (pâté et brins de salade, filets mignons, sauce morille, nouille, salade mêlée, 
dessert).  

Son épouse  Gisèle, Pierrette et Georges lui donne un coup de main à la préparation. 

Vers 18 heures, les premiers arrivent sous un temps désastreux : HB9BMT, Jean-Claude, 
HB9SWL, Pierre et son amie, HB9ERI et son épouse, HB9EPM, Philippe, HB9HLV, Pierre-André,  
HB9PKB, René et son épouse, HB9ESE, Pierre, HB9EVH, Fritz, HB9CVC, André et HB9HLM, 
André. Dominique, HB9HLI, a dû renoncer suite à une intervention chirurgicale. 

Le temps de prendre l'apéritif et de grignoter quelques chips, l'entrée est servie, et les mets 
se suivent. Le premier service fait, il est possible de regarnir son assiette selon son désir. Le 
repas se termine par une glace "cassata" et le café. Le résultat de cette soirée est positif et 
un petit montant sera versé à la caisse. 

Tout au long du repas, les discussions agrémentent la soirée. Puis vers 22 heures les premiers 
se retirent et la porte se referme sur les derniers vers 22h30. Dehors il est tombé pendant 
cette agape, plus de 10 cm de neige. Rendez-vous est pris pour la prochaine rencontre, le CQ 
160 au Chalet des Amis de la Montagne fin février. 

L'équipe cuisine est remerciée pour son allant et l'accueil chaleureux. 

Malheureusement, il n'y a pas de photos, ayant oublié de prendre mon appareil. 

Georges 
HB9EPN 

 

 

 
Union des radioamateurs suisses 
Section des Montagnes Neuchâteloises (SEMONE) 

 
 

Procès verbal de l’assemblée générale ordinaire 2012 
Convoquée le 17 février à 20h. au local du CACF 

 
 

Ordre du jour : 
 
 1. Salutations 
 2. Liste des présences 
 3. Lecture du PV de l’AG 2011 et approbation 
 4. Correspondance 
  a. Assemblée des délégués 2012 à Olten 
 5. Rapports des membres du comité : 
  a. du président 
  b. du vice-président 
  c. du secrétaire 
  d. du caissier 
  e. du QSL manager 
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 6. Rapport des vérificateurs de comptes 
 7. Décharges : 
  a. aux membres du comité, approbation des comptes 
  b. aux vérificateurs des comptes 
 8. Fixation des cotisations 2012 (actuel Frs 40.-) 
 9. Élections des membres du comité : 
  a. du président 
  b. du vice-président 
  c. du secrétaire 
  d. du caissier 
  e. du QSL manager 
 10. Élection des vérificateurs de comptes 
 11. Élection des délégués 
 12. Présentation et utilisation de HE5LC 
 13. Divers 
 
 
1. Salutations : 

  Il est 20h.15 , le président ouvre la séance salue les membres présents et leur souhaite la bienvenue. 
Il les prie de bien vouloir signer la liste des présences préparée par Georges, qui circule. 

2. Liste des présences : 

 Sont présents : HB9BMT, Jean-Claude - HB9EOU, Ludovic - HB9EPN, Georges - HB9EPM, Philippe - 
HB9ESE, Pierre - HB9EWA, Adrien - HB9HLI, Dominique - HB9HLV, Pierre-André - HB9PKB, René - 
HB9SWL, Pierre. 

Sont excusés : HB9EVH, Fritz - HE9JNI, Jean - Ludovic Boos. 

3. Lecture du procès verbal de L’assemblée générale 2011 : 

 Le PV est lu par Georges son auteur. Il est accepté sans discussion avec remerciements. 

4. Correspondance : 

 Nous avons reçu un diplôme pour le contest CQ 160 de 2011. 

 Nous avons reçu l’invitation et l’ordre du jour de l’assemblée des délégués. 

 Peu de membres ont lu ces documents et Pierre-André demande à Jean-Claude de faire une 
orientation sur les questions posée avec un préavis pour les délégués. 

  Celui-ci propose d’accepter l’ensemble des rapports et une partie des propositions.  

  Refuser la proposition de St-Gall qui demande de modifier les statuts pour la mise en place d’un 
responsable CEM avec un budget de CHF 45000.-, ce qui pourrait provoquer une petite augmentation 
des cotisations. Ce n’est pas nécessaire, l’AD ayant la compétence de créer une commission avec un 
budget si nécessaire. 

  Refuser la demande d’admission en tant que membre collectif de HB9FCF. Ce qui veut dire 
“cercle d’amis radioamateurs suisses chrétiens”. L’article 1 des statuts précise : “L’USKA est neutre 
politiquement et confessionnellement”. 

  Refuser les nouveaux statuts qui remplaceraient l’AD par une AG, de manière à ce que les 
membres qui ne font pas partie d’une section puissent aussi faire des propositions. C’est irréalisable 
financièrement et pratiquement. 

  Pour rester dans le sujet, le président propose de procéder à l’élection des délégués à la place du 
point 11. 

  C’est HB9EWA, Adrien et HB9HLV, Pierre-André qui acceptent de se déplacer demain à Olten. 

5. Rapports des membres du comité : 

 a) du président : 

  Peu de trafic radio par manque d’antenne et excès de QRL pro. Il est cependant content de ce qui se 
passe dans la section et remercie les OM (les vieux) qui se retrouvent tous les mercredis et dans la 
mesure du possible animent la section. 
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 b) du vice-président : 

  Adrien, dernier licencié de la section, nous fait part de son intérêt pour les activités de la section. Les 
stamms mensuels lui conviennent mieux que des assemblées trop protocolaires. 

 c) du secrétaire : 

  Pas de courrier administratif mais quelques échanges dans le cadre de la mise en fonction de HE5LC 
qui sera traité au point 12. 

 S’occupe de la maintenance du site hb9lc.ch et des pages qrz.com pour HB9LC et HE5LC. Pour cette 
dernière, Tourisme neuchâtelois, nous a mis à disposition plusieurs photos de manière à faire un peu 
de pub. pour la ville qui nous soutiens dans le cadre de notre participation à l’année du Corbu. 

 d) du caissier : 

  Philippe présente en détail les comptes 2011. Notre avoir est de Frs 4726.- ce qui représente une 
augmentation de Frs 578.80. Pour les détails, voir le tableau annexé en fin de journal. 

 e) du QSL manager : 

  Ludo annonce qu’il est à jour avec l’envoi des QSL. 

6. Rapport des vérificateurs de comptes : 

  Les comptes ont été vérifié pas HB9EPN, Georges et HB9ESE, Pierre. 

 C’est Georges qui lit le compte rendu et propose à l’assemblée d’accepter les comptes 2011. 

7. Décharges : 

 a) aux membres du comité, approbation des comptes : 

  Les rapports et les comptes sont acceptés à l’unanimité. 

 b) aux vérificateurs de comptes : 

  L’assemblée leur donne également décharge à l’unanimité. 

8. Fixation des cotisations 2012 : 

  Le comité propose de continuer avec CHF 40.-. Accepté à l’unanimité. 

9. Élections des membres du comité : 

 a) Président : HB9HLV, Pierre-André Degoumois, réélu à l’unanimité. 

 b) Vice-président : HB9EWA, Adrien Beuret, réélu à l’unanimité. 

 c) Secrétaire : HB9BMT, Jean-Claude Voumard, réélu à l’unanimité. 

 d) Caissier : HB9EPM, Philippe Metthez, réélu à l’unanimité. 

 e) QSL manager : HB9EOU, Ludovic Wiesner, réélu à l’unanimité. 

10. Élection des vérificateurs de comptes : 

  1er vérificateur : HB9ESE, Pierre Patti. 
 2e  vérificateur : HB9HLI, Dominique Müller. 
 Remplaçant : HB9PKB, René Rauser. 

11. Élection des délégués : 
Traité au point 4. 

12. Présentation et utilisation de HE5LC : 

  C’est HB9SWL, Pierre qui est à l’origine de cette activation. Il a été assisté par HB9HLV, HB9EOU et 
HB9BMT selon les besoins. Le président lui donne la parole pour qu’il présente l’événement. 

  Le but est de s’associer à la commémoration des 125 ans de la naissance de Le Corbusier à La 
Chaux-de-Fonds. Pour cela, nous aimerions installer une station en périphérie de la ville (moins de 
QRM) avec un indicatif spécial, sur un terrain communal, par exemple aux Bulles, avec un abri genre 
roulotte, conteneur ou autre. 

  C’est au mois de novembre seulement que nous demandons et obtenons l’indicatif spécial HE5LC. 
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  Un premier contact est établi avec M. Eric Tissot, coordonnateur de la communication et de la 
promotion. Pierre lui remet un dossier pour lui expliquer qui sont et ce que font les radioamateurs. Il 
est très intéressé, et trouve très positive notre démarche. Mais, pratiquement, ne peut rien pour nous, 
et nous envoie vers le domaine public, qui lui, nous envoie au conseil communal. 

  Nous écrivons donc par email, au conseiller communal Monnard pour présenter notre requête. La 
réponse est rapide mais pose des conditions qui montrent que nous n’avons pas été compris. 
(Demander l’autorisation à l’aérodrome, à VADEC, payer l’occupation du terrain ... entre-autre) 

  Deuxième email plus concis expliquant que notre rayonnement à travers le monde entier était une 
occasion unique de faire connaître le ville de La Chaux-de-Fonds et que cet apport au tourisme 
régional mériterais plutôt un appui logistique qu’une facture. 

  Réponse pas courrier postal. Le conseil communal accepte de nous céder gratuitement le terrain et 
nous donne un numéro de téléphone pour une baraque. Ce numéro correspond aux travaux publics. 
C’est Pierre qui va trouver le chef, qui est tout heureux de nous rendre service et qui propose une 
baraque de chantier de 2m30 sur 3m, ce qui nous convient très bien. Il demande juste pour quand et 
où.  

  Pierre a également visité l’entreprise VADEC qui nous permet de fixer un mât dans le mur bordant 
leur propriété. Il nous fournisse également, gratuitement, l’électricité. Tout ceci confirmé par écrit. 

  Le tout est convenu pour toute l’année 2012. 

  Pierre demande encore quel mât allons-nous monter, quel matériel devons nous acheter. Réponse 
évasive et non satisfaisante de Pierre-André et Ludo. Nous démarrerons donc en bricolant un long fil. 

 Le matériel radio sera fourni par EOU, HLV et SWL. 

 Une assurance RC, vol, incendie sera conclue.   

12b.Qu’en est-il de HB9N : 

  Point ajouté à la demande de HB9BMT. Depuis l’année passée, nous devrions participer au 
financement de la concession HB9N. En fait cet indicatif appartient à un petit groupe HB9HLH, BLF et 
HLV. Au mois d’octobre 2011, HLH devait envoyer une facture à notre caissier et installer un log en 
ligne avec un système de réservation également en ligne. Rien n’étant fait, BMT demande ce qui se 
passe. Va-t-on payer cette concession sans l’utiliser, puisque cette année nous utiliserons uniquement 
HE5LC pour la SEMONE. Aucune facture n’a été réclamée au caissier. Quelques membres pensent 
qu’il est intéressant de le conserver pour les contests. Ne recevant aucun appui, BMT renonce à 
poursuivre mais se demande néanmoins qu’elle est l’utilité d’avoir deux indicatifs.  

13. Divers : 

  Pierre SWL demande s’il y a assez de monde pour le contest 160 m. Il faut au moins 6 
participants. Georges répond qu’il y a assez d’inscrits. Nous pourrons donc occuper le Chalet des 
Amis de la Montagne pendant 3 jours. Nous installerons, vendredi, un long fil de 40 m pour la nuit sur 
160 m et une verticale pour la journée sur 10, 15, 20 m. Rendez-vous vers 15h. 

  Georges remet à Philippe la somme de CHF 120.- représentant le bénéfice du souper du mois de 
janvier. Nous le remercions car, c’est avec François Passera et leurs épouses que cette soirée a pu 
avoir lieu. 

Plus personne ne demandant la parole, le président clos la séance à 21h.55. 
 
          HB9BMT 
 
 
         Jean-Claude Voumard 
 

 

 

 
Le procès-verbal de l'assemblée générale 2012 paraissant dans la revue, il ne 
sera pas relu lors de l'assemblée 2013. Toutes remarques, suggestions, sont 
à transmettre par écrit au comité qui statuera et vous donnera réponse par le 
biais du journal. 
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Après le rendez-vous de 13 heures, HB9BMT, HB9SWL, HB9ESE, HB9EPN, se retrouve au sommet de 
la Vue des Alpes pour aller jusqu'au chalet des Amis de la Montagne pour voir et étudier la situation. A 
notre arrivée sur place, nous prenons le chemin en direction du chalet. Il n'est pas été fait depuis la 
dernière chute de neige. Alors nous montons à petits pas en tassant la neige afin de ne pas être pris au 
dépourvu vendredi. Pas instant nous enfonçons jusqu'au genou. Le soleil étant de la partie, la neige fond 
pas aussi rapidement que l'on le voudrait. Au terme de la visite, c'est à l'hôtel que nous nous retrouvons 
pour se désaltérer; c'est Pierre qui offre la tournée, merci Pierre. 

 

 

 
Voilà nous y sommes, c'est février et le contest est arrivé.  

Mais les préparatifs ont commencé par la prise des inscriptions car avant il faut 
savoir qui dîne, soupe, déjeune et dort. Une fois cette liste établie, le nombre 
est transmis à François pour préparer la liste des commissions. Alors Georges 
fait les commandes puis le vendredi matin avec François c'est les courses en 
espérant n'avoir rien oublié.  

Le mercredi précédent le contest, Jean-Claude, Pierre 1, Pierre 2, Georges, 
montent à la Vue pour aller voir l'accès au chalet. Jean et son épouse passent 
nous dire bonjour. 

Le sentier menant au chalet n'est pas ouvert et c'est avec nos 
pieds qu'on l'ouvre.   Heureusement que le ciel est avec nous 
car un radieux soleil nous accompagne. Après l'effort, nous 
nous retrouvons pour nous désaltérer à l'hôtel. 

C'est vendredi 24 février vers 14 heures que l'équipe se retrouve 
au chalet des amis de la montagne à l'occasion du contest 160, 
soit : François, chef du chalet, HB9SWL, Pierre, HB9BMT, Jean-
Claude, HB9ESE, Pierre, HB9CVC, André, HB9EPN, Georges, 
puis suivent HB9HLI, Dominique, HB9EWA, Adrien, HB9HLV, Pierre-
André, HB9EPM, Philippe HB9EOU, Ludovic. 

C'est dans la tombée de la nuit que commence l'installation de 
l'antenne. Une équipe allume le fourneau, l'autre procède au 
montage de l'antenne et à l'installation de l'émetteur. Le cuisinier 
prépare le souper; spaghettis, sauce bolognaise et salade.  

Une grande surprise nous attend, la citerne est gelée, mais il est 
possible de prendre de l'eau au puisard. De plus le robinet de la 
batterie a gelé et lors du lancement de la pompe, l'eau coule et la pompe refuse 
de se mettre en service. 

Divers test radio sont lancés sur les diverses bandes avant  l'heure du début du 
concours. Durant toute la nuit Ludovic, Dominique, Pierre-André et Adrien se 
trouvent devant la station, un YAESU FT 847. A tour de rôle, la station est 
désertée mais Ludo tient jusqu'au matin. Après le déjeuner, il part faire un tour de 
cadran. Pendant ce temps, les ordinateurs chauffent (8 en tout) et Pierre-André 
tentent des contacts sur diverses bandes. 

Toujours pas d'eau et on recommence la gym du puisard pour remplir casseroles 
et bidons. 
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François lance le repas de midi : côte de porc, risotto et salade. L'odeur se répand et ouvre l'appétit. Alors 
sonne la diane pour l'apéro. 

Arrivent Pierre et Michèle, suivi de Jean-Claude. Un contact se fait avec HB9ERI, Paul, qui annonce qu'il 
passera nous rendre visite. Puis c'est au tour de HE9JNI, Jean, son épouse et de Ludovic d'arriver pour 
passer la journée en notre compagnie. Jérôme arrive peu après eux et passe un moment en notre 
compagnie. Nous avons également la visite d'Yves, HB9DTX et de son fils. 

Le repas est fortement apprécié et tout disparait dans les estomacs affamés. Il est temps d'installer 
l'antenne verticale qu'Adrien a prise avec lui. Il y a moins de bruit sur les bandes. Pendant ce temps, le 
Président et François se lancent dans la vaisselle. Georges remplit les seaux et casseroles. Les visiteurs 
discutent et le temps s'écoule gentiment dans l'attente de l'ouverture de la bande 160 mètres. Ludovic a 
pris les rênes de la station et procède à quelques tests avant de se lancer. L'après-midi se passe 
gentiment entre ordinateurs, photos, morse. Et pendant ce temps, François s'occupe de la soupe au pois 
et du jambon. 

Le souper succulent plut à tous et tous ont fait honneur à la soupe et au jambon. 

Puis gentiment, Dominique et Ludo se mettent derrière la station pour continuer le concours et ajouter 
des points, qui consistaient lors de cette reprise de 176 QSO pour 31'068 points. C'est déjà plus que lors 
précédent concours. Les discussions continuent aux tables avant que la vaisselle retourne en cuisine 
pour le lavage. 

20h40 les premiers participants nous quittent pour regagner la ville. Alors que Ludo va se coucher, Dom 
prend la commande de la station pour une partie de la nuit. A 2 heures, Ludo reprend la relève jusqu'au 
matin. A 7 heures, il y a au compteur 307 contacts pour 61787 points. Comme la bande se referme, 
Dominique prépare le log et peut l'envoyer. 

Reste à préparer le dernier déjeuner. Pendant ce temps, Ludo participe à la Coupe du REF. Georges 
relance les fourneaux. Puis François prépare le dernier repas, rôti de bœuf, purée et salade pour 9 
participants. Ludo va se coucher et Pierre-André se met à la radio. Nous avons la visite de HB9DNP, 
François. Remontent au chalet BMT, Jean-Claude et ESE, Pierre. A nouveau un repas succulent nous 
attend et en ce moment là on n'entend plus aucun bruit. Le repas se termine quand Philippe s'annonce et 
demande s'il y a encore pour un repas. François répond que oui et lui prépare un encas de der sur le fil. 
Puis c'est l'heure de procéder au démontage et aux rangements. Les couvertures sont pliées au carré, les 
chambres brossées. Les tables remisent en place et aussi un coup de balai passé. Le matin Georges a 
rempli les paniers de bois. Il est aussi l'heure de faire les décomptes. Alors l'instant de se quitter arrive et 
peut-être à l'année 2013 ! Et à ce moment on s'aperçoit que la glace de la citerne se laisse casser et qu'il 
est possible de relancer la pompe. Ouf un souci de moins. 

Et c'est sur la route que l'on se donne la dernière poignée de main. 

Un grand MERCI à François pour son engagement et à Gisèle son épouse qui lui laisse la liberté de se 
joindre à nous. 

Je voudrais aussi remercier tous les participants et surtout quelques uns pour leur générosité en faisant 
un don lors de l'encaissement des participations. Ä signaler qu'il manquait 3.45 dans la chope à 
disposition pour payer directement sa consommation. Ce manque est compensé par les dons reçus pour 
les repas. C'est un risque car il faudrait avoir toujours quelqu'un à disposition pour l'encaissement, cela 
n'irait pas. Il faut pouvoir compter sur la confiance. Un oubli est vite là, car il suffit de demander à 
quelqu'un une boisson puis d'oublier de la payer. C'est le jeu et tant qu'il est acceptable, la caisse ne perd 
pas grand-chose. Je pense que c'est normal et de plus c'est quand même toujours les mêmes qui 
alimentent la caisse, c'est-à-dire ceux qui ajoutent un plus à leur cotisation et à ceux qui offrent de leur 
temps pour notre passion. On aurait une caisse riche, ce serait à elle d'offrir une indemnité pour 
l'engagement personnel de certains membres. 

Pour moi ce fut un plaisir d'avoir pu participer à ce contest de février. Mais j'aimerais que quelqu'un 
prenne la relève et puisse me remplacer. Je dois vous dire que j'étais content de pouvoir dimanche soir 
prendre un bain apaisant pour mon dos et de pouvoir éliminer ma fatigue par une bonne nuit de sommeil. 

Conclusions de Domique, HB9HLI : 
- Mettre l'antenne plus haut ? Installation anticipée ? 
- Antenne de réception faible bruit (Beverage ou loop magnétique). 
- Ou faire la coupe du REF au lieu du CQ-160 ? 
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Décompte : 
Contest W160 

   
Postes Doit Avoir 

Achats subsistance 268.95   
Chalet : bois, nuitées 148.00   
Cadeau épouse gardien 20.00   
Participation membres   573.00 
total 436.95 573.00 
Bénéfice   136.05 

 

Le bénéfice est net, les frais du gardien étant pris dans la participation des membres. 

Georges - HB9EPN 

 

Une question : qui s'occupe de l'organisation du H26 ? Il faut lancer les inscriptions avec 
propositions des menus pour le samedi midi et soir et pour le dimanche midi. 
 
Voici quelques images de cet événement : 
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Tableau annexe : 
 

RAPPORT DU CAISSIER ASSEMBLEE GENERALE FEV. 2012  
Au 1er janvier 2011 notre avoir était de:   
Libellé Avoir  
Part sociale à la Banque Raiffeisen 200.00  
Banque Raiffeisen compte sociétaire 3934.95  
Caisse 43.05  
caisse H26 548.00  
Soit une fortune de 4726.00  
   
Au 31 décembre 2011 notre avoir est le suivant:   
Libellé Avoir  
Part sociale à la Banque Raiffeisen 200.00  
Banque Raiffeisen compte sociétaire 4792.45  
Caisse 121.50  
caisse H26 0.00  
Soit une fortune de 5113.95  
   
BENEFICE AU 31 DECEMBRE 2011 387.95  
Transfert Fr. 548.-(H26) et Fr. 456.25(caisse) à banque 1004.25  
Entrées   
Cotisations versées par 21 membres 840.00  
Dons sur cotis de 11 personnes membres 73.15  
Bénéfice souper CQ 160 mètres 90.75  
Bénéfice sur repas H26 310.00  
Bénéfice du repas aux Petits Trains 140.00  
Dons lors des assemblées 2010 72.95  
Intérêt créancier Raiffeisen 13.75  
Reçu don d'une société X 100.00  
TOTAL 1640.60  
Sortie   
Participation local pour ECHO à L'ARALD 2010-2011 100.00  
Concession HB9LC 2011 120.00  
Hébergement du site hb9lc.ch chez l'IAPC 2011 60.00  
Adresse HB9LC chez Switchplus AG 17.00  
Licence HE5LC pour 2012 à L'OFCOM 225.00  
4 bulletins de la section 230.00  
Diverses petites factures matériels pour contests 105.15  
Location centre forestier 250.00  
Location local des petits trains C.A.C.F. 120.00  
Taxes payements banque Raiffeisen 25.50  
TOTAL 1252.65 387.95  

 

 


